
Lettre du maire 
A U X  PA R E N T S  D ‘ É L È V E S

Nous vivons une inquiétude grandissante due 
notamment à la crise sociale et énergétique. 

Une hausse généralisée des prix se répercute 
directement sur votre pouvoir d’achat et met de 
nombreuses familles en grande difficulté, synonyme 
pour beaucoup d’enfants de la ville, de restrictions 
au quotidien. Parce que la crise actuelle accentue 
les fragilités sociales, nous continuons d’agir !

Nous sommes une ville solidaire. La 
municipalité est mobilisée au quotidien pour votre 
pouvoir d’achat en garantissant déjà un tarif de 
restauration scolaire abordable à toutes et tous. 

Mais face à cette crise d’une ampleur inédite, nous 
considérons aujourd’hui, qu’il nous faut aller encore 
plus loin.

Ainsi, dans la continuité des actions que nous avons 
menées depuis 2020 avec notamment la gratuité 
des fournitures scolaires, le gel des tarifs municipaux 
en 2022… le Conseil municipal du 14 décembre 
dernier a approuvé la mise en place d’une mesure 
forte pour tous les parents : la suppression 
totale ou partielle de la facture de cantine 
pour cet hiver.
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Madame, Monsieur,
chers parents,

A U  S E R V I C E  D E  T O U S  L E S  P U B L I C S

TOUT CÈDE  
À NOTRE UNION

Concrètement :
• Les familles à faibles ressources (tranches 1 à 8 du 

quotient familial), sont totalement exonérées de facture 
de cantine pour les mois de novembre, décembre 2022 
et janvier 2023.

• Les familles dont les tranches de quotient sont comprises 
entre 9 et 10 bénéficient d’une exonération pour le mois 
de novembre uniquement.

En outre, la Ville a décidé d’attribuer une contribution 
exceptionnelle en achats de produits alimentaires et 
d’hygiène à 3 associations présentes sur notre territoire : le 
Secours populaire, les Restos du cœur et l’Epicerie solidaire. 
D’autres partenaires ayant des actions spécifiques seront 
également associés à cet élan de solidarité. Il s’agit de 
Binkadi-so et de l’association 94e rue.

La solidarité est notre bien commun et les enfants sont notre 
avenir. Je souhaite leur garantir de pouvoir se construire 
dans les meilleures conditions possibles.

Je vous souhaite à tous et toutes d’excellentes 
fêtes de fin d’année.

DÉCEMBRE 2022


